
Rappel de produit
pour des raisons de sécurité

Publication du
15/01/2024

SHOWROOMPRIVE.COM SHOWROOMPRIVE.COM (53881183700011) rappelle Beertender VB31; VB21

• Noms des modèles ou références concernés : VB215830, VB2158F2, VB215700 : toutes les dates de fabrication VB310E10, VB320E10, VB310310, VB310810 :

fabrications jusqu'à juillet 2018.

• Marque : Seb , Krups

• GTIN 3045386345489 Lot Tous les lots

GTIN 3016661134333 Lot Tous les lots

GTIN 3045386354856 Lot Tous les lots

GTIN 3045386374137 Lot Lot fabriqué avant semaine 30 de l'année 2018

GTIN 3045386374144 Lot Lot fabriqué avant semaine 30 de l'année 2018

GTIN 3045386376070 Lot Lot fabriqué avant semaine 30 de l'année 2018

GTIN 3045386374120 Lot Lot fabriqué avant semaine 30 de l'année 2018

• Conditionnements : NA

• Date début/fin de commercialisation : du 23/04/2022 au 26/10/2023

• Informations complémentaires : NA

• Zone géographique de vente : France entière

• Distributeurs : SHOWROOMPRIVE.COM

POURQUOI CE PRODUIT EST-IL DANGEREUX ?

• Motif du rappel : Dysfonctionnement d'un composant de la carte électronique pouvant provoquer un éclatement du fût de bière.

• Risques encourus par le consommateur : Blessures

• Description complémentaire du risque : Projection de bière.

QUE FAIRE ?

• Conduite à tenir par le consommateur : Ne plus utiliser le produit.

RECOURS DONT DISPOSENT LES CONSOMMATEURS

• Modalités de compensation : Réparation.

• Date de fin de la procédure de rappel : mardi 31 décembre 2024

CONTACT

• Numéro de contact : 0974501021

• Informations complémentaires publiques : Toutes les informations nécessaires pour savoir si une machine est concernée et, dans l'affirmative, la suite à donner sont

disponibles sur les sites de marques Seb.fr et Krups.fr

Retrouvez toutes les informations sur les rappels de produits sur le site:

https://rappel.conso.gouv.fr
Le site des alertes de produits dangereux

FFAITES PAITES PASSER LE MESSAASSER LE MESSAGE :GE :
InforInformez vos parmez vos parents et amis de ce rappel !ents et amis de ce rappel !
FFaites ciraites circuler l'inforculer l'information au sujet de ce rappel, surmation au sujet de ce rappel, surtout si vous savez que le prtout si vous savez que le produit faisantoduit faisant
l'objet du rappel a été ol'objet du rappel a été offerffert, prt, prêté ou vendu à quelquêté ou vendu à quelqu'un d'autr'un d'autree

https://rappel.conso.gouv.fr/
https://rappel.conso.gouv.fr/

